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n• ....................................................... du .......... .. .......................................... . 

RECENSEMENT DES AGENTS DE L1ET AT 
ET DES COLLECTIVITES LOCALES 

DOCUMENT A ANNOTER 

Néant. 

A dater de 1966, l'Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 
([. N. S.E. E.) procédera le l" mars de chaque année à un recensement général des 
agents de l'Etat et des collectivités locales. 

Ce recensement sera effectué en partant des éléments retenus pour le calcul 
et la mise en paiement des rémunérations allouées aux fonctionnaires intéressés au 
titre du mois de mars et concernera : 
- les agents des services de l'Etat, y compris ceux des établissements publics natio· 

naux à caractère administratif et des établissements à caractère industriel et 
commercial dont la liste figure en annexe à la présente instruction ; 

- les personnels militaires ; 
- les fonctionnaires civils et militaires hors Métropole payés sur le budget de 

l'Etat; 
- les agents des départements et des communes, y compris ceux des établissements 

publics locaux et des régies départementales et communales; les communes dont 
la population totale est inférieure à 2.000 habitants ne seront toutefois soumises 
au recensement que par voie d'échantillonnage. 

DESTINATAIRES POUR APPLICATION 

RGS PGS TPG DOM ES DS IS SlA TGP 

p PAA PGM PGT EOM TOM CLV py CAC 

PGA PSA BA EPA ACT AET ACD 
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INSTRUCTION • 

N• 66-7 -S 2 Le rôle et les obligations incombant respectivement aux ordonnateurs et aux 
comptables dans l'exécutiOB du receasement foat l'objet : du 

26 janv. 1966. - de l'instruction générale n• 1 concernant le r ecensement des agents des services 
de l'Etat et des établissements publics nationaux ; 

- de l'instruction générale n• 2 concernant le recensement des agents des .collec­
tivités locales et établissements publics locaux. 

Ces deux textes sont reproduits en annexe à la présente instructioa. · 

3 Les comptables peuvent, en cas de besoin, demander des exemplaires .suppJé-
mentaires de chacune de ces instructions aux Directions régionales de 1'1. N. S.E. E. 

Ils recevront également de la Direction des fascicules (à raison d'un par Ministère) 
comportant les codes des grades et emplois particuliers à chaque départemen~ minis· 
tériel, ainsi qu'un répertoire alphabétique de ~ grades et emplois, assortis de leurs 
codes significatifs. 

La ·présente instruetion a pour objet d'appeler l'attention des comptables sur 
certains points particuliers des tâches qui leur incombent. 

1. - Dispositions communes '"x recei\HfTients des agents de l'Etat 
et des ~vitM foc•les. 

4 Le recensement est exécuté au moyen d'un état récapitulatif des effectifs (imprimé 
modèle A pour les services de l'Etat ou imprimé modèle B pour les services des 
collectivités locales). 

Ces états A ou B comportent les ren:.cipemeata sur l'ensemble des agents des 
services de l'Etat ou des collectivités locales en fonctions au 1.. mars de chaque 
année. 

5 Les éléments à recenser sont inscrits par les services chargés de la liquidation 
ou de l'ordonnanee.ment d.es rémunérations sur les états modèle A ou B qui aont joints 
à l'appui des ordonnances ou mandats soumis au visa ou présentés au paiement des 
Comptables assignataires. 

Dans les régions et pour les administrations auxquelles s'appliquent la procédure 
de paiement sans mandatement préalable instituée par le décret n• 65-845 du 
4 octobre 1965, les états modèle A sont remplis par les services gestionnaires des 
personnels intéressés et transmis par ceux-ci à la Trésorerie générale assignataire. 
Cette procédure, valable· peur le recensement de 1986, · 3era ultérieurement aménagée 
afin de tenir compte des possibilités ofCertes par les ensembles électroniques dont 
disposent les Tréii'Orerie!l· générales liquidatrices. 

Les régisseurs d'avances établissent les états susvisés pour les dépenses de 
personnel liquidéH et payées par leurs soiBs et les produisent à l'appui de leurs 
justifications de paiement. 

6 Les CDmptablu doi\lle.nt notamment. -Yérüier : 

- d'uoe part, la coooordance des renseignements figm-ant sur les états modèle A 
ou B avec les éléments qui ressor~Rt des état8 de liquidation des rémunérations 
ou des mandats soumis à leur visa ; 

- d'autre part, en ce qui ~oncerne !ti a,eDta d.e l'Etat, l'inscription en regard 
de chaque emploi porté sur les imprimés modèle A, en tête de ligne, du code 
signi!icatü indiqué dans les fascicules préci~s. 

2. - R6Je des T,.soriers-P•yeurs C..nér•ux 
e t -tres <Ani .,tables • ~trindp.vx de l' l!!'bt. 

7 Ces Comptables sont chargés . de transmettre aux ordonn.ateurs ou liquidateurs 
des rémunérations dont ils sont assignataires, les imprimés de recensement qu'ils 
reçoiv-ent des Directions régionales de 1'1. N. S. E. E. 
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Les Trésoriers-Payeurs Généraux recevront en temps utile de ces Directions 
régionales la liste des communes intéressées par les opérations de recensement, 
qu'il leur appartiendra de faire connaître aux Percepteurs relevant de leur autorité. 

8 Les Trésoriers-Payeurs Généraux ont en outre .pour mission de transmettre 
aux Directions régionales de 1'1. N. S.E. E. - dans les conditions prescrites au 
paragraphe A 2·1 de l'instruction générale n• 1 pour ce qui concerne les agents 
des services publics de l'Etat - les documents statistiques dOment contrôlés par 
leurs soins. 

9 lis transmettent, selon les mêmes modalités, les documents reçus des ordan· 
nateurs du département et des établissements publics départementaux, ainsi que les 
états qui leur sont adressés par les Percepteurs dans les conditions prévues ci-dessous 
au paragraphe 12. 

3. - Rôle des Percepteurs. 

10 Les imprimés nécessaires au recensement des agent~ des communes et des 
établissements publics locaux sont fournis aux ordonnateurs intéressés par les 
Préfets. 

Les Comptables qui sont en possession de la liste des communes touchées par le 
recensement veillent à la production régulière des états établis par ces ordonnateurs. 

11 Le paragraphe A 3·2 de l'instruction générale n• 2 prévoit que les régies de 
gaz sont soumises dans tous les cas au recensement : les régies mixtes de gaz et 
d'électricité doivent être également comprises dans cette catégorie de r égies. 

12 Après avoir contrôlé la régularité des opérations de dénombrement dans les 
conditions prévues par l'instruction générale n• 2 et au paragraphe 6 de la 
présente instruction, les Percepteurs adressent l'ensemble des états correspondants 
à la Trésorerie générale de leur département. 

* * >!< 

Les Comptables devront se conformer strictement aux dispositions des instruc­
tions générales no• 1 et 2 et veiller à la stricte application de ces dispositions par 
les services ordonnateurs, pour ce qui concerne notamment le service des imprimés 
de recensement et l'exactitude des indications portées sur ces imprimés. 

Pour le Directeur de la Comptabilité publique : 

Le Sous-Directeur, 

JEAN FARGE. 
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ANNEXE W 1 

Etabl issements ·publics à caractère industriel 
et commercial dont les agents font l'objet du recensement, 

Bureau de recherches géologiques et minières. 
Caisse de compensation des prix des combustibles minéraux solides. 
Caisse d'équipement pour le développement de l'Algérie. 
Caisse nationale de crédit agricole. 
Caisse nationale de l'énergie. 
Caisse nationale des marchés de l'Etat, des collectivités locales et établissements 

publics. 
Centre national du commerce extérieur. 
Centre national d'études spatiales. 
Centre scientifique et technique du bâtiment. 
Comptoir national de vente des charbons sarrois. 
Economat de l'armée. 
Fonds d'orientation et de régularisation des marchés agricoles. 
Institut national de la rech~rche chimique appliquée. 
Office central des chemins de fer d'Outre-Mer. 
Office national d'études et de recherches aérospatiales. 
Office national des forêts. 
Office national -interprofessionnel des céréales. 
Office national de la navigation. 
Office national industriel de J'azote. 
Office de radiodiffusion-télévision française. 
Ports autonomes de Bordeaux, le Havre. 
Service d'exploitation industrielle des tabacs et des all\lmettes. 

INSTRUCTION 
N" 66-7 . s 

du 
26 janv. 1966. 
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ANNEXE W 2 

REPU B L IQ UE FRANÇA I SE 

llflNISTERE D'ETAT CHARGE MIN!STERE DES FINANCES 
DE LA REFORME ADMINISTRATIVE ET DES AFFAIRES ECONOMIQUES 

DIRECTION GÉNÉRALE DE L' ADMI NISTRATION INSTITUT NATIONAL DE LA STATISTIQUE 

ET DE LA FONcriON PUBLIQUE ET DES Î.'TlJDBS tCONOMIQU!S 

RECENSEMENT ANNUEL DES AGENTS DE L'ETAT 

ET DES COLLECTIVITES LOCALES 

AU 1'" MARS 1966 

INSTRUCTION GENERALE 

NUMERO 1. - SERVICES DE L'ETAT ET DES ETABLISSEMENTS 

PUBLICS NATIONAUX 

A partir de 1966, il sera procédé, chaque année au 1« mars, à un recensement 
des agents de l'Etat et des collectivités locales. 

Ce premier recensement annuel est exécuté au moyen de l'imprimé modèle A 
(Services de l'Etat et des établissements publics nationaux) ou de l'imprimé modèle B 
(Collectivités locales, établissements publics départementaux et communaux, régies 
départementales et communales ayant l'autonomie financière). 

Le rôle des ordonnateurs et des comptables publics ainsi que la façon de remplir 
ces imprimés sont l'objet de L'instruction générale numéro 1 (Services de l'Etat, ... ) 
ou de L'instruction générale numéro 2 (Collectivités locales, ... ) . 

A. - ROLE DES AUTORITES ADMIN ISTRATIVES 

A. 1. - Rôle des ordonn1teurs. 

En mars 1966, tous les services ordonnateurs ou liquidateurs de traitements, 
salaires, indemnités ... revenant aux agents de l'Etat et imputables soit sur le budget 
général, soit sur un budget annexe de l'Etat, soit sur le budget d'un établissement 
public national, rempliront et joindront aux ordonnances et mandats de paiement 
(collectifs ou individuels) qu'ils émettront au titre du mois de mars 1966 pour le 
règlement des rémunérations susvisées un imprimé de dénombrement modèle A. 

Lorsque les traitements, salaires, indemnités ... sont payés par l'intermédiaire de 
régisseurs d'avances au titre du mois de mars 1966, les mêmes imprimés (modèle A) 
seront établis soit par les services chargés de la liquidation des sommes dues, soit 
par les régisseurs eux-mêmes. 

F · 43/66. - 2 ( ). 
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Les imprimés ainsi établis seront remis, avec les ordonnances ou mandats 
à payer (ou pour les traitements, salaires, indemnités ... , payés par les régisseurs 
d'avances, avec les états de paiements faits), aux Comptables assignataires des paie· 
ments, c'est-à-dire : 
a) S'il s'agit de dépenses imputables sur le budget général de l'Etat : 

- au Payeur Général de la Seine, à l'Agent comptable des services industriels 
de l'Armement, à l'Agent comptable des services de l'Enregistrement de la 
Seine, au Receveur principal des Douanes à Paris, à l'Agent comptable des 
services des Contributions indirectes de la Seine ; 

- aux Trésoriers-Payeurs Généraux de la métropole et des départements d'Outre­
Mer; 

- aux Trésoriers des Territoires d'Outre-Mer; à l'Agent comptable des Terres 
australes et antarctiques françaises ; 

- au Trésorier-Payeur Général chargé des opérations d'aide et de coopération ; 
- aux Trésoriers Généraux, Payeurs Généraux auprès des Ambassades chargés 

de l'exécution des opérations du Trésor français dans les Etats africains et 
malgache; 

- aux Payeurs Généraux auprès des Ambassades de France en Algérie, en Tuni­
sie et au Maroc ; 

- au Payeur auprès du Consulat général de France à Pondichéry ; 
- aux Payeurs auprès des Ambassades de France au Cambodge, au Laos et au 

Payeur auprès du Consulat· général de France au Viet-Nam; 
- au Payeur Général de France en Allemagne ; 
- aux Agents comptables spéciaux de l'Etat. 

b) S'il s'agit de dépenses imputables sur un budget annexe de l'Etat (à l'exception 
de celui des Postes et Télécommunications) ou sur Wl budget d'un établissement 
public national : 
- à l'Agent comptable du service ou de l'établissement. 

c) Les agents (civils et militaires) du Ministère des Armées sont rPC<~nsés dans les 
mêmes conditions que ceux des ministères civils. 

d) Le cas des Postes et Télécommunications fait l'objet d'un ordre de service parti· 
culier au Ministèr~. 

Les imprimés seront fou1:nis aux ordonnateurs par. les Comptables qui s'appro· 
visionneront auprès de la Dir~tion régionale compétente de l'Institut llatiOlla.l de la 
Statistique et des Etudes économiques (1. N. S. E. E.) : voir en page 12 de la présente 
instruction la liste des Directions régionales ainsi que leurs circonscriptiona terri· 
toriales. 

A. 2. - Rare des Compt1bles. 

A. 2.1. - RôLE PROPREMENT DIT nES CoMPTABLES 

Dans le cas général, les Comptables: 
- font acheminer les imprimés de recensement qu'ils reçoivent des Directions régio­

nales de lT. N. S. E. E. auprès des ordonnateurs ou liquidateurs dont ils sont 
Comptables assignataires ; 

- contrôlent la régularité des opérations de dénombrement exécutées par les ordon­
nateurs dans les cadres de la présente instruction selon les dispositions des 
circulaires de la Direction de la Comptabilité publique ; 

- enfin, après en avoir authentifié l'exactitude, transmettent l'ensemble des docu­
ments aux Bireetions régionales compét.fntes de l'I. N. S.E. E. 
Le Payeur Général de la Seine, l'Agent comptable des services industriels de 

l'Armement, l'Agent comptable des- services de )!Enregistrement <fe la Seine, le 
Receveur principal des Douanes à Paris, l'Agent comptable des services des Contri· 
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tulions indirectes de la Seine, les Trésoriers-Payeurs Généraux. de la Métropole, 
~s ·Agents comptables spéc.iaux de l'Etat adresseront à la Direction régionale ~ompé­
tente de 1'1. N. S.E. E. Jes imprimés de .recensement. 

Les Agents comptables des budgets annexes de l'Etat et des établissements publics 
nationaux, les Directeurs régionaux des services postaux adresseront également à 
la Direction régionale compétente de l'LN. S.E. E. les imprimés relatifs aux per· 
sonnels de ces services ou établissements. 

Les Trésoriers-Payeurs Généraux des départements d'Outre-Mer, les Trésoriers 
des territoires d'Outre-Mer, l'Agent comptable des Terres australes et antarctiques 
françaises adresseront directement les imprimés à la Direction régionale de 
l'I. N. S. E. E. de Bordeaux. 

Le Trésorier-Payeur Général chargé des opérations d'aide et de coopération, les 
Trésoriers Généraux, les Payeurs chargés de l'exécution des opérations du Trésor 
français dans les Etats africains et malgache, les ·Payeurs Généraux auprès des 
Ambassades de France en Algérie, en Tunisie et au Maroc, les Payeurs auprès des 
Ambassades de France au Cambodge et au Laos, le Payeur auprès du Consul général 
de France au Viet-Nam, le Payeur Général de France en Allemagne adresseront les 
imprimés à la Direction régionale de l'LN. S.E. E. de Paris. 

Chacun des envois devra être accompagné d'un bordereau. 
Après exploitation de l'ensemble des renseignements ainsi fourn is à 1'1. N. S.E. E., 

les imprimés seront transmis à la Cour des Comptes qui pourra exercer son contrôle 
sur la régularité du· recensement" 

Les différents envois d'imprimés concernant les personnels de la métropole 
devront être effectués aux Directions régionales de l'Institut national de la Statistique 
et des Etudes ~conomiques avant le 20 avril 1966 au plus tard. 

A . 2. 2. - L!AciSON ENTli.E LES ORDONNATEURS ET LES COMPTABLES 

Le principe de - l'or~igramme de oe recensement tend à épouser celui des rela· 
tions entre les services ordonnateurs et les services de leurs Comptjlbles assiinatai.J:es. 
Àinsi, l'ii'TlJ)rimé modèle A établi par l'ordonnateur, devra être joint ~ chacune deB 
ordonnances, ou à chacun des mandats collec.tifs émii .au.litre du mois .de mars 1966· 
èt soumis au visa ou présentés au paiement des Comptables assil.llatai.res. 

En aucun c:~s, un ordonnateur ne pourra émettre un seul imprimé modèle A qui 
concernerait plusieurs Comptables assignataires: il doit en faire autant qu'il y a 
de Comptables assignataires. 

Toutefois, lorsque .plusieurs ordonnances ()U plusieurs :mandats collectifs établis 
pour des agents relevant d'un même service et en fonctions dans le même département 
(par exemple, lorsqu'il est émis un mandat distinct par catégorie de personnel ou 
par mode de paiement des.- agents) seront . préeeutés . simultanément au. Comptable 
assienatwe de..s. paiements, l'ordonnateur, pourra ·remplir un seul état modèle A 
récapilulant les diverses. oroonnances ou les divers mandais collectifs présentés au. 
ComptJb!e. Cette façon de procéder, qui permet de limiter le -nombre des imprimés 
3 établir par les services ordonnateurs et d'alléger les opératiD.ns de recensement, 
est instamment recommandée aux ordonnateurs qui devront, en conséquence, s'efforcer 
de grouper au maximum la présentation aux Comptables des ordonnances et mandats 
qu'ils émettront au titre du moi& de mars 1961. 

En cc qui concerne les traitements, soldes, salaires ... faisant l'objet d'oroon­
nances- ou de mandats de paiement individuels, les ordonnateurs établiront obliga­
toirement un seul imprimé modèle A par service, réca.pituumt -tous les ordonnancements 
individuels. 

CAS PARTICULIERS: 

a) Si une .même ordonnance ou un même mandat concernl! des personnels apparte· 
nant ~ un. même service et en fonctions dans plusieurs départements géographiques, 
il devra être. établi un imprimé modèle A dislinct pour. chaque département de 
fonction. Par c service "'• on entend-l'ensemble du personnel dont.. les rémunérations 
principales sont imputées sur un même chapitre du budget ; 

INSIRUCnO. 
No· ~- S. 

elu• 
26 ' pn~·-1966â. 



INSTRUCTION 
N• 66-7 • 5 

du 
26 janv. 1966. 

-10-

b) Les établissements payant le personnel à la semaine, à la quatorzaine, à la quin· 
zaine... établiront l'imprimé modèle A pour la première semaine, la première 
quatorzaine, la première quinzaine ... du mois de mars 1966 ; 

c) Lorsque les rémunérations de.s personnels sont imputées partie sur le budget 
propre d'un établissement public, partie sur le budget de l'Etat ou sur un budget 
départemental ou communal, il sera établi un état modèle A ou B pour chaque 
budget. Mais, en aucun cas, les personnels ne devront être l 'objet d'un double 
compte à la rubrique des c agents effectuant un service à temps complet » ; ils 
seront dénombrés : 
- sur les lignes 1 et 2 c à temps complet • pour le budget qui supporte leur 

rémunération principale (si la détermination en est impossible, sur le budget 
de l'Etat ou, lorsque celui-ci n'entre pas en jeu, sur le budget du département 
ou de la commune) ; 

- sur les lignes 
budget; 

c à temps incomplet ou intermittent » pour l'autre 

d ) Les personnels communaux des établissements d'enseignement seront recensés par 
les soins de la commune (imprimé modèle B). 

B. - ETABLISSEMENT DE L' IMPRIME MODELE A 

Ce paragraphe tend à préciser les modalités ou les particularités d'établissement 
de l'imprimé modèle A. 

B .1. - Indication du service. 

Les services noteront très soigneusement, sans abréviation, l'intitulé précis du 
service, le département de fonction des agents, la nature du budget et le numéro 
du chapitre budgétaire sur lequel se fait l'imputation de la rémunération principale, 
même si celle-ci provient d'un chapitre de matériel. Les établissements publics natio· 
naux dotés de l'autonomie financière indiqueront le numéro de code à quatre chiffres 
communiqué par 1'1. N. S. E. E. à l'occasion du présent recensement. 

B .2 . - E~tif du personnel au 1"' mars 1966. 

B. 2 .1. - AGENTS A RECENSER 

Les effectifs à prendre en compte sont, en principe, ceux correspondant à la date 
du 1•• mars 1966; ils doivent correspondre à ceux qui ont fait l'objet d'un manda· 
tement de traitement au titre du mois de mars, à l'exclusion des agents entrés au 
cours du mois (les agents mutés seront donc recensés par les services dout ils dépen· 
daient au 1•• mars 1966). 

Doivent ainsi être dénombrés : 

a) Tous les fonctionnaires, magistrats, agents civils et ouvriers exerçant un ~ervice 
à temps complet ou non et percevant une rémunération quelconque sur le budget 
général de l'Etat, les budgets annexes ou sur les budgets propres des établissements 
publics nationaux ayant l'autonomie financière. Les cas principaux qui peuvent 
se présenter sont les suivants : 

- agents effectuant un service à lemps complet : lignes 1 et 2 du tableau n ; 
- vacateurs effectuant au moins 36 heures de travail par semaine : lignes 1 et 2 ; 
- agents effectuant un service à temps incomplet ou intermittent, c'est-'à·dire dont 

la durée est inférieure à l'horaire normal et qui, par suite, ne perçoivent qu'une 
fraction du traitement ou du salaire correspondant à l'horaire normal : lignes 3 
et 4. 
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Les personnes percevant une rémunération au titre du mois de mars 1966 
mais autres que les agents en fonctions au 1 .. mars 1966 et qui, par conséquent, ne 
doivent pas être comptées dans l'effectif à cette date seront mentionnées globa· 
lement à la rubrique B. Tels sont, par exemple : les agents en congé de longue 
durée, les agents en cours de licenciement, les conjoints percevant une délégation 
de traitement ou de solde ou certaines indemnités (allocations familiales), les 
agents déplacés percevant tout ou partie de leur rémunération auprès de leur 
service d'origine, etc. Le nombre des agents en congé de longue durée doit être 
précisé dans l'emplacement prévu à cet effet sous la rubrique B. 

b) Les militaires à solde mensuelle ou à solde spéciale progressive (sous la réserve 
indiquée plus loin en ce qui concerne les militaires rappelés ou maintenus sous 
les drapeaux). 

Les agents rémunérés sur des crédits de matériel, de travaux ou d'entretien 
doivent être dénombrés, à l'exception des ouvriers des chantiers temporaires 
embauchés occasionnellement ou des personnes effectuant des travaux à domicile. 

B.2.2. - RÉPARTITION DES AGENTS PAR CATÉGORIES ET PAR SEXE 

La répartition en catégories des agents désignés au paragraphe B. 2 .1. précédent, 
en fonctions au 1"' mars 1966, s'effectuera comme suit dans le tableau II. 

Colonne 1. - Fonctionnaires titulaires : fonctionnaires civils et magistrats relevant 
de la loi générale sur les retraites du 20 septembre 194a, quel que soit 
le cadre auquel ils appartiennent : cadre normal, cadre latéral, cadre 
local d'Alsace et de Lorraine, cadre complémentaire, etc. 

Les personnels ouvriers qui relèvent de la loi générale sur les 
retraites de 1948 (aux Ponts et Chaussées notamment) sont à considérer 
comme fonctionnaires titulaires. 

Fonctionnaires stagiaires : agents devant normalement être titula· 
risés en fin de stage. 

Colonne 2. - Auxiliaires : agents non titulaires bénéficiant encore de l'échelonnement 
indiciaire précisé par l'annexe B à la circulaire n° 78-12/ B 4 · 219 · DFP 
du 30 sep tembre 1951 (J. O. du 2 octobre. p. 10056) et comprenant les 
~atégories suivantes : auxiliaires de bureau et de service ; personnel 
auxiliaire des centres médico-sociaux ; conducteurs auxiliaires d'auto­
.mobile. Classer également ici les .per-sonnels occasionnels re~rutés pour 
une durée limitée conformément à l'article 2 de la loi du 3 avril 1950, 
ainsi que, par convention, les c ouvriers auxiliaires • des Postes et 
Télécommunications. 

Colonne 3. - Contractuels et temporaires : agents non titulaires recrutés pour une 
période de temps limitée et effectuant, en général, un service à temps 
complet (par exemple : personnels et techniciens temporaires du Minis­
tère de la Construction ; rédacteurs auxiliaires ; instituteurs intérimaires 
et suppléants ; gardiens auxiliaires ; suppléants aux juges de paix, etc.). 

Colonnes 4 et 5. - Ouvriers : tous personnels ouvriers, à salaire national ou rému­
nérés en fonction des salaires pratiqués dans l'industrie, et ne relevant 
pas de la loi générale des retraites du 20 septembre 1948 (notamment : 
ouvriers des établissements industriels des Armées, des Manufactures 
de Tabacs et d'Allumettes, de l'Imprimerie nationale, des Monnaies ct 
Médailles). 

Distinguer en colonne 4 les ouvriers affiliés au fonds spécial de 
pensions prévu par la loi du 2 août 1949, et en colonne 5 les ouvriers 
non affiliés au fonds spécial de pensions (ouvriers auxiliaires, ouvriers 
temporaires, etc.). 

INSTRUCTION 
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Colonne 6. - Vacateurs : aients non titulaires recrutés pour une tâche définie et 
limitée dans des conditions qui sont en général les suivantes : régime 
de droit privé ; rémunération à l'heure ou à la journée ou au forfait ; 
émoluments imputés sur des chapitres de matériel et fonctionnement 
des services. 

Colonnes 7 et 8. - Militaires : distinguer en colonne 7 les militaires à solde men­
suelle, et en colonne 8 les militaires à solde spéciale progressive. Les 
militaires du contingent (P. D. L.) et les militaires de réserve accom­
plissant une période ne sont pas recensés. Les fonctionnaires rappelés 
ou. maintenus sous les drapeaux sont recensés suivant des modalités 
particulières (voir ci-dessous). 

La détermination du sexe des agents, à partir des états de paiement, peut se 
faire en tenant C<Jmpte : 

- du prénom (dans certains cas, cela n'est pas suffisant) ; 
- des mentions : M., Mme, Mlle ... ; 
- ou du premier chiffre du numéro d'immatriculation (à treize chiffres) de la Sécurité 

sociale (1· sexe: masculin; 2 sexe féminin). 

B. 3. - Cu particuliers divers. 

a) Cas des fonctionnaires, agents et ouvriers rappelés sous les drapeaux ou maintenus 
au-delà de la durée légale à la suite de circonstances spéciales. 

En vue d'éviter les doubles comptes et de permettre une meilleure compa­
raison avec les résultats des recensements précédents, ces agents seront, par 
convention, recensés comme suit : 

- le service ou l'établissement civil dont ils relèvent en temps normal les 
comptera dans l'effectif des agents en fonctions au 1"' mars 1966 (lignes 1 et 2) 
du tableau II en indiquant en renvoi : « dont ... agents rappelés ou maintenus 
sous les drapeaux ~ ; 

- l'autorité militaire ne les comptera pas dans l'effectif des agents en fonctions 
au l'' mars ; elle pourra indiquer un renvoi : • En outre, ... fonctionnaires 
ou agents de l'Etat ou des · collectivités locales rappelés ou maintenus sous 
les drapeaux ~ . 

b) Agents en congé annuel ou en congé de maladie de courte durée. Ils sont consi­
dérés comme étant c en fonctions • (rubrique A). 

c) Fonctionnaires détachés, mis à la disposition ou en position analogue. Ces agents 
seront recensés au titre de l'Administration qui paie le principal du traitement. 

d) Agents civils de nationalité étrangère rémunérés sur le budget français. lls ne 
seront pas dénombrés s'ils effectuent leur service hors métropole. 

e) Autres cas : 

Si des agents détachés perçoivent des indemnités complémentaires dans 
d'autres Administrations. celles-ci feront figurer ces agents à la rubrique B du 
tableau II. 

Les médecins conventionnés, les aumôniers et les religieuses, les greffiers en 
chef des tribunaux et ,greffiers de paix ne percevant qu'une indemnité compteront 
comme • contractuels et temporaires • (col. ), à service incomplet (lignes 3 et 4) . 

Les conservateurs des hypothèques, bien que n'ayant pas de traitement, seront 
recensé-s avec les fonctionnaires titulaires (col. 1) exerçant un service complet 
(lignes 1 et 2). 

Les personnels féminins des Armées, par convention, seront classés avec les 
militaires à solde mensuelle. 
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Les personnels rémuneres sur des crédits de matériel, fonctionnement des 
serv:ices ou travawc .~otamment le ·per9011Del d'entretien) eeront claiSés, par 
analogie, dans l'une des catégories d'uents non titulaires. suivant le mode de 
détermination de leur rémunération. 

L'effectif total indiqué sur l'imprimé modèle A doit coïncider avec le nombre 
global des personnes figurant aux états de traitements, soldes ou salaires cor-res· 
pondants (ou avec le nombre total des bulletins de paie individuels). 

B. 3. - .Effectif .cfu personnel -effectuant un service à 1empt· .aomplet en fonctions 
au ·l ·• mars 1966, ,nan compris les ouvriers. les vacateurs et les militaires à solde 
spéciale progressive. 

Les agents figurant sur les lignes 1 et 2, colonnes 1, 2, 3 et 7, du tableau II 
ci-dessus, seront .répartis, dans le tableau Ill, suivant leur indice nouveau (ou réel) : 
il s'agit de l'indice qui a remplacé, depuis le 1•• janvier 1963, l'indice net et l'indice 
hrut. 

B. 4. - Effectif des titulair-es stagiaires et mil ita ires à solde mea~~~ell• 
en fonctions au 1., mars 1966. · 

Les agents figurant les lignes 1 et 2, colonnes 1 et 7, du tableau n au recto 
(ou lignes 1 et 4, colonne Total du tableau ill), c'est-à-dire les titulaires, stagiaires et 
militaires à solde mensuelle, seront réparlisr .dans le .tableau IV, suivant le sexe, 
l 'emploi et le grade. 

·De plus, on portera, dans la colonne réservée à cet effet, la lettre M pour les 
militaires. 

L'emploi et le grade seront indiqués conformément à une nomenclature présentée 
par ministère, sous forme de fascicules qui seront mis en place ultérieurement. 

Au regard de chaque emploi -porté sur ce tableau, en tête de ligne devra êtte 
inscrit le code significatif, indiqué dans le fascicule et destiné à permettre ultérieu· 
rement des dépouillements statistiques. 

Dans le cas où le nombre d'emplois et grades dépasserait 40, il faudra utiliser 
un ou plusieurs autr-es imprimés modèle A en ayant bien soin : 

a) De Templir le recto du premier imprimé (1. - Indication du service ; I:l. - Effec­
tif du personnel au 1"' mars 1966 ; m. - Effectif du personnel effectuant un 
service à tem!)s complet et en fonctions au 1 .. mars 1966) : tout le personnel 
figurera sur le recto de ce premier imprimé ; 

b) De barrer le recto des imprimés suivants ; 
c) De remplir le verso de tous les imprimés (IV. - Effectif des titulaires, stagiaires 

et militaires à solde mensuelle en fonctions au t·• mars 1966) ; 

d) De numéroter et d'agrafer ensemble tous ces imprimés. 

INSTRUCTION 
N" 66-7 • S 

du 
26 janv. 1966. 
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CIRCONSCRIPTIONS TERRITORIALES DES DIRECTIONS REGIONALES 

DE L'INSTITUT NAT10NAL DE LA STATISTIQUE ET DES ETUDES ECONOMIQUES 

DIRECTION 

régionale. 
ADRESSE TELEPHONE 

Paris . . . . . . . . . . . 12, rue Boulitte (14'). . . . . . . . . . LECourbe 
46-10 

Bordeaux ..... . .. 41, rue des Sablières. . . . . . . . . . 92-41·14 

Clermont-Ferrand. 52, avenue de Royat, Chama· 93-87·50 
li ères. 

Dijon ... ........ Cité admirùstrative Delaborde, 32·76.Q8 
avenue Albert-I ... 

Lille ............ 12, rue du Bas-Jardin........ 53-25-{}2 

Limoges ......... 38, rue François-Chenieux.... 32-16·11 

Lyon ............ 55, rue de Baraban (3•)........ 60.35-41 

Marseille .. . ..... 134, boulevard Michelet. .. ... 77-92-96 

Montpellier . . . . . . Cité Administrative, caserne 72-59-24 
Joffre. 

Nancy . . . ........ 2, boulevard Scarpone .. . . . .. . 53-62-17 

Nantes .... . ..... 76, rue Desaix ............ . .. . 74-11-04 

Orléans 11 bis, rue Antoine-Petit ..... . 87-47·80 

Poitiers Quartier Dalesme, 14, boule· 41·04-32 
vard Chasseigne. 

Reims . . . . . . . . . . 1, rue de l'Arbalète. . . . . . . . . . 47-54-31 

Rennes ........ . . 25, rue Brizeux. . ... . .. . ..... 40-83·11 

Rouen ...... . ... Cité administrative Jeanne- 71·08-20 
d'Arc, boulevard Gambetta. 

Strasbourg Cité Administrative, rue de 34-14·63 
l 'Hôpital·Militaire. 

Toulouse ........ 32 bis, rue des Trente-Six-Ponts. 52·07-81 

CIRCONSCRIPTION 

Paris, Seine-et;Marne, Yvelines, Essonne, 
Hauts-de-seine, Seine-Saint-Denis, Val· 
de•Marne, Val-d'Oise + Etranger. 

Dordogne, Gironde, Landes, Lot- et­
Garonne, Basses•Pyrénées, Guadeloupe, 
Guyane, Martinique, Réunion, Terri· 
toires d'Outre-Mer. 

Allier, Cantal, Haute-Loire, Puy-de· 
Dôme. 

Côte-d'Or, Doubs, Jura, Nièvre, Haute· 
Saône, Saône-et-Loire, Yonne, Belfort 
(Territoire de). 

Nord, Pas-de-Calais. 

Corrèze, Creuse, Haute-Vienne. 

Ain, Ardèche, Drôme, Isère, Loire, 
Rhône, Savoie, Haute.Savoie. 

Basses-Alpes, Hautes-Alpes, Alpes-Mari­
times, Bouches-du-Rhône, Corse, Var, 
Vaucluse. 

Aude, Gard, Hérault, Lozère, Pyrénées· 
Orientales. 

Meurthe - et -Moselle, Meuse, Moselle, 
Vosges. 

Loire-Atlantique, M a i n e - e t-L o i r e, 
Mayenne, Sarthe, Vendée. 

Cher, Eure·et·Loir, Indre, Indre-et-Loire, 
Loir-et-Cher, Loiret. 

Charente, Charente- Maritime, 
Sèvres, Vienne. 

Deux· 

Aisne, Ardenne.s, Aube, Marne, Haute­
Marne, Oise, Somme. 

Côtes-du-Nord, Finistère, Ille-et-Vilaine, 
Morbihan . 

Calvados, Eure, Manche, Orne, Seine· 
Maritime. 

Bas-Rhin, Haut-Rhin. 

Ariège, Aveyron, Haute-Garonne, Gers, 
Lot, Hautes-Pyrénées, Tarn, Tarn-et­
Garonne. 
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REPUBUQUE FRANÇAISE 

RECENSEMENT ANNUEL DES ACENTS DE L'ETAT 

ET DES COLLECTIVITES LOCALES AU 1• MARS 1966 

·ANNEXE N' 3 

MINISTERE DES FINANCES 
ET DES AFFAIRES ECONOMIQUES 

INSTITUT N .. liOIIAl DE LA STATISTIQUE 

ET DES ! TUDE$ ECONOMIQUES 

IMPRIME MODELE A . - SERVICES DE L'ETAT· ET DI!S ETABLISSEMENTS PUBLICS NAT IONAUX 

Ministère 

(AII<lnt d'établit le pré:ent état, Urt :oiguiiSement l'imtructio11 aénbole n' 1.) 

L - INDICATION DU SUVICE 

Ne rien krlre 
dans cette colonne 

Servtec ou ~tablissement .................................................................. . 
<Dbt.omfnation compUte san.s obré!.iation. - Pour ùt ltablisttmenr.s $'~Ol4fr.ts, pr~c-ittr la Mturt dt l'enseiQnflntnt.) DF LLJ 

M.tn l_j_J 
Département de fonction (d'exécution du service) .... . ................................ ·-······-········ .......................................... .. 

(Ou. PGIIS pour l.t'.t pa-g$ d'outt't-mer et l'4tranger·. - Pour ta f'éQion parisienne, indique"T le nouvt:au dipartcment.) 
Sce 

Nature du budget supportant la dépense (mettre u.ne crolx dans la case qui convient) : 

0 Budget général 0 Bud&et annexe Bu 
0 Etablissement public national (budget pl'Opl't de l'il<lbli.tnment) 

Numéro du chapitre budgétaire su.r lequel sont Imputées les rémunérations principales (traitements, soldes, salaires ................ ) : ............. . 

(Pour lts rëmun~rations imputée$ par ch.apitrt.t de mcUrld et fonctionnement de services. in.diquer le numi-ro du chG:pit-rc co"espondant) 

(Pour les il<lbli.tsements publics natio~>ou: - budgeu propres - lndlqu<r le numéro de code 4 4 ch if/ru c-muniqui J>Gr 1'1. N. S.E. E. 4 l'occasion du prirtnl ucnrement) 

(Pour les services du mlnlslêre des Postes tt Télécommunicatlont, JndlqU<Or ~çol<!mtn! 1<! numéro dt ~·artlde :........... tt lt numéro du pGragrapht : ........ ) 

Désignation du Comptable assignatalre : .... .... .. 

Désignation et adresse adm.lnl.stratlve de l'Ordonnateur : ....... 

DISIGNATION 

A. - Personnel en fonctions au 1•• mua 
1966 : 

SEXE LIGNE 

n. - EFFECTIF DU 

FONCTION· 
NA IRES AUXI\.IAIRfS 

Tfr ulelre-s 
Hataglair ... 

(o) 

PERSONNEL 

CONTRACTUflS 
or 

TEMPOAAI~ES 
(b) 

AU , .. MARS 1966 

OUVRIERS 1<1 
VACATfURS 

MILITAIRES ( o) 

A tolde A .o~ ,pfcl,le 
m.nt~lla, ClfOQrtu.ive. 

AH!IIh Non affll"• 
tu fonch a.p6cial. •v (onds tOKi•l. 

(d) 
TOTAL 

. !Mue. 1 . Agents effectuant un sef\'acc 
à temps complet Fém. 

~~I l~ ==:::1 ~1 ==~1 ~1 ==~1 ~1 ==~1 :::1 ==:::' ~~ ==:::1 ~1 ==::::' ~1 ~ 
I l I l I l I l 1 Il I l 1 ._1_~ 2 

...................... ................................................................................................................................................................................ 2. Agents effectuant un service! Mue. 
à temps incomplet ou Inter-
mittent Fém. 

3 

:===~ 
. ................................... L-_....J 

B. - PersonnH r'munb6êt au tHre de mars 1966 auttH qu• let agents en fonctions •u 1•' mars 1946 ............ . .... J'-----' 
dont ag~nts en congé de longue durée l 

Nombro total do ~rsonnos f igurent aux 4tats llquldotlfs ..... . 

(a) Personnels bénétlclont encore de l'échelo:nnement indiciaire dHini par la circulaire n ' 711-12/B 4-219 D. F. P. du 30 septembre 1951, et occulonnels. 
( b) Agents recrutés pour une période de temps limitée. 
(cl Ouvriers à salai re national ou rémunérés en !onction des salaires pratiqués dans l'Industrie et ne relevanL PliS de la loi sur les retraites du 20 septembre 1948. 
(d) Agents rémunérés à l'heure, à la journée, au forfait. Les vacateurs effectuant au moins 36 heures de service par semaine seront portés sur leo Ugnes 1 et 2 c Aeents 

cffecluanl un servlce à temps complet • · 
(< ) Non compris les militaires rappelés ou maintenus sous les drapeaux. 

OtSIGNAl i ON 

III. - EFFECTIF DU PERSONNEL EFfECTUANT UN SERVICE A TEMPS COMPLET, en fonctions ou 1" mon 1966 

Non compris les ouvriers, les vacateun el les mUltalres il solde spéciale progressive. 

(Co tableou. doit reprendre l'effectif des Ugnes 1 et 2, colonnes l, 2, 3 et 7, du tableau U cl·dessus.) 

g l-------------------------~------------~-~~_o __ ~ c~e ~s--N_o __ u_v_E_A_u __ x~c·~l---------------------------------------l 
100 • 129. 130 l 159. 160 1 179. 180 1 219. 220 l 2.4'9. 2$0 l 299. 300 1 329. 330 l 3S9. 390 1 $99. 600 • 760. Hon l<htll•. 

Tftulalres ct stagiaires . . . . . 1 

Au.xiH.aires , . , , . . • • • • • • • • • • G 

TOTAl 

Contractuels et temporaires. 3 

Militaires à solde me.asuelle. 4 ............. ....................... ................... _ .......................................... _,_ ...................................... _+ .. ....:...........:.......+··....:.····....:.····....:. ..... = ... =····1=== 1---

Total .. . . .. . . .. .. . & ....................... .............. ..................................................... .............. . 

(a) Il s'agit des indices aouveaux (appelés aussi • lnd.lees réels •J qui ont remplacé les Jodlee: nets et bruts depuis le ·l·' !anvler 1963. 

f. '-3/ 66. - (2). 
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IV. - EFFECTIF DES TITULAIRIS, STAGIAIRES ET MILITAIRES A SOLDE MENSUELLE on l011dlofto au 1" ....... 1tU. 
(Ct tcbltau dOit rtpttndTt l'tfft<hf dt1 lfOfttl 1 tl 2, <OIOftntr 1 tl 7, elu tabl<av Il.) 

HU.\01110 Of CODE 0<J GRADE 

1 

1 1 

1 L_. 
1 1 1 

l_j___L_ 

1 1 

_, L _L._._.----'--
1 

1 1 

_I_L 
__t__j_ :_.__.__--'--.__ 

1 

liGNE 
Ot SICNATION OC$ fMPlOIS El GJ.AOt$ (....,_ lion. Pott MIOtoi et 91.d• ) 

Report (s'Il y o UeuJ 

5 

4 ·--------·····-·····--·- ......... ··-·-····--
7 

~ 

10 

Il 

12 - ··-·--·-····--·-------------·-----
IS 1 . ------ ·- ........ ·--··-·······-····--···-·-·-- -·--------------······-·----··--

14 

15 

16 

17 

18 

19 ---·---·--·----·---·--·--·-·--··------·--·---·----
20 --... ·-···--- ··-············- _ ..... ____ ,__,..._. _____ .. _________ _ 
21 

22 

24 

27 ................... -.......................... - --·----·-··----·---· .. ·---·------ ·- ---·-·--·--

31 

32 

33 

34 

35 ---··--·----------·-·--·--------------····--·--·····-----···---·-----·--
38 -·---·--.. ··--··---·-·-·-----·-----·--------·------ -------·-----·-
37 - ··--··--------·--·-·---------····---------

39 

40 

TOT AL Cou l reporter) 

la) Pour les miliWres, portêr !A lettr• M. dons eette colonne. 

EfHC li F 

( o) liGNE 

2 

10 

Il 

u 

I.S 

14 

15 

18 

17 

18 

1t 

21 

27 

SI 

:n 

40 

NoT•. - Si les 40 lignes de ce llb1nu IV a•ovlrent 1nsuffluntH, utiU.er un ou plusleun 1utrea Imprimés modèle A. Num4roter et arnfer enumble tous eu 1mprtm~• : aolll, 1e prt mler lmprhni sera rem,pll 1u recto. 

Vu · Le Co, pt<:bl• ouionotcsrc dt1 poUmC1\II, L'Ordoftn.oCnT. 
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ANNEXE N" 4 

REPUBUQUE FRANÇAISE 

MINISTERE DE L'INTERIEUR MINISTER:E DES FINANCES 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES COLLECTIVITÉS LOCALES 

ET DES AFFAIRES ECONOMIQUES 

INSTITUT NATIONAL DE LA STATISTIQUE 

ET DES ÉTUDES fCONOMlQUES 

RECENSEMENT ANNUEL DES AGENTS DE L'ETAT 
ET DES COLLECTIVITES LOCALES 

AU 1er MARS 1966 

INSTRUCTION GENERALE 

NUMERO 2. - COLLECTIVITES LOCALES, 
ETABLISSEMENT.$ PUBLICS DEPARTEMENTAUX ET COMMUNAUX, 

REGIES DEPARTEMENTALES ET COMMUNALES 
AYANT L'AUTONOMIE FINANCIERE 

A dater de 1966, il sera procédé, chaque année au 1·• mars, à un recensement 
des agents de l'Etat et des collectivités locales. 

Ce premier recensement annuel est exécuté au moyen de l'imprimé modèle A 
(services de l'Etat et des établissements publics nationaux) ou de l'imprimé modèle B 
(collectivités locales, établissements publics départementaux et communaux, régies 
départementales et communales ayant l'autonomie financière). 

Le rôle des ordonnateurs et des comptables publics ainsi que la façon de remplir 
ces imprimés sont l'objet de l'instruction générale numéro 1 (services de l'Etat. .. ) ou 
de l'instruction générale numéro 2 (collectivités locales ... ). 

A. - ·ROLE DES AUTORITES ADMINISTRATIVES 

Le cas particulier des communes de moins de 2.000 habitants de population totale 
en 1962 sera précisé ci-après, au paragraphe A. 3. 

A .1. - Rôle des ordonnateurs. 

En mars 1966, les services de la métropole et des départements d'outre-mer, 
ordonnateurs ou liquidateurs de traitements, salaires, indemnités,... revenant aux 
agents des départements, des -communes, des établissements publics départementaux, 
communaux ou intercommunaux, ainsi que des régies départementales, communales 
ou intercommunales ayant l'autonomie financière, et imputables sur le budget de ces 
collectivités ou établissements, rempliront et joindront à chacun des mandats de 
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paiemellt (collectifs ou individuels), qu'ils émettront au titre du mois de mars 1966 
pour le règlement des rémunérations susvisées, un imprimé de dénombrement 
modèle B. 

Lorsque les traitements, salaires, indemnités ... sont payés par l'intermédiaire de 
régisseurs d'avances au titre du mois de mars 1966, les mêmes imprimés (modèle B) 
seront établis; soit par les services chargés de la liquidation des sommes dues, soit 
par les régisseurs eux-mêmes. 

Les imprimés ainsi établis seront remis avec les mandats à payer (ou pour les 
traitements, salaires, indemnités... payés par les régisseurs d'avances, avec les états 
des paiements faits), aux <:'omptables assignataircs des paiements, c'est-à-dire : 

a) Au Receveur Général des Finances de la Seine, au Trésorier-Payeur Général dans 
les départements (et au Receveur des Finances de Belfort), s'il s'agit de dépenses 
imputables su·r le budget d'un département ou sur le budget d'un établissement 
public départemental géré par le Trésorier-Payeur Général ; 

b) Au Trésorier Général de la Ville de Paris, au Trésorier Principal, au Receveur­
Percepteur ou au Percepteur, s'il s'agit de dépenses imputables sur le budget d'une 
commune ou <l'un établissement public départemental ou communal géré par un 
comptable du Trésor ; 

c) A l'Agent comptable du service ou de l'établissement, s'il s'agit de dépenses in.pu­
tables sur le budget d'une régie ayant l'autonomie financière ou d'un établissement 
public départemental, communal ou intercommunal géré par un comptable spécial 

Les imprimés seront fournis aux ordonnateurs par les préfets qui s'approvisionne· 
ront auprès de la Direction régionale compétente de l'Institut National de la Statistique 
et des Etudes Economiques (1. N. S. E. E.) : voir en page 12 de la présente instruction 
la liste des Directions régionales ainsi que leurs circonscriptions territoriales. 

A. 2. - Rôle des Comphlbles. 

A . 2. 1. - RôLE PROPREMENT DIT DES COIIIl'TABLES 

Dans le cas général, les Comptables : 

- contrôlent la régularité des opérations de dénombrement exécutées par les ordon­
nateurs dans les cadres de la présente instruction selon les dispositions des 
circulaires de la Direction de la Comptabilité publique ; 

- après en &'Voir authentifié l'exactitude, transmettent l'ensemble des documents 
aux Directions régionales compétentes de 1'1. N. S. E. E. ; 

Le Receveur Général des Finances de la Seine, le Trésorier Général de la Ville 
de Paris et les Trésoriers-Payeurs Généraux métropolitains (ainsi que le Receveur 
des Finances de Belfort) adresseront à la Direction régionale compétente de 1'1. N. 
S. E. E. les impdmés de recensement. 

Les Trésoriers Principaux, Receveurs-Percepteurs ct Percepteurs adresseront au 
Trésorier-Payeur Général de leur département, ou, dans la Seine, au Receveur Général 
des Finances, leurs imprimés. Le Trésorier-Payeur Général et, dans la Seine, le 
Receveur Général des Finances transmettront les envois ainsi centralisés à la Direction 
régionale compétente de l 'I. N. S. E. E. Cette transmission sera faite en une seule fois 
pOUl' l'rnscmble <les Comptables du département. 

Les Agents ~omptables des régies ou établissements publics départementaux, 
communaux ou intercommunaux, gérés par un Comptable spécial, adresseront directe· 
ment à la Direction régionale compétente de 1'1. N. S. E. E. les imprimés reçus des 
ordonnateurs ou régisseurs d'avances de leur service ou élaàlissemenl. 

Les Trésoriers-Payeurs Généraux des Départements d'Outre-Mer adresseront 
directement les imprimés à la Direction régionale de 1'1. N. S. E. E. de Bordeaux. 
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Chacun des envois devra être accompagné d'un bordereau établi par catégorie 
de dépenses (budget départemental, budget des communes, établissements départe­
mentaux, établissements communaux, régies .Jépartementales, régies communales). 

L-es différents envois d'imprimés concernant les personnels de la métropole 
devront être effectués aux Directions régionales de l 'Institut National de la Statistique 
et des Etudes Economiques avant le 20 avril 1966 au plus tard. 

A . 2 . 2. - LJAJSON ENTRE LES ORDONNATEURS ET LES COMPTABLES 

Le principe de l'organigramme de ce recensement tend à épouser celui des 
relations entre les services ordonnateurs et les services de leurs Comptables assigna­
laires. Ainsi l'imprimé établi par l'ordonnateur devra être joint à chacun des 
mandats collectifs émi-s au titre du mois de mars 1006 et soumis au visa ou présentés 
au paiement des Comptables assignataires. 

Toutefois, lorsque r>lusieurs mandats collectifs établis pour des agents relevant 
d'un même service (r>ar exemple, lorsqu'il est émis un mandat distinct par catégorie 
de personnel ou par mode de paiement des agents) seront présentés simultanément 
au Comptable assignataire des paiements, l'ordonnateur pourra remplir un seul 
état modèle B récapitulant les divers mandats collectifs présentés au Comptable. 
Cette façon de procéder, qui permet de limiter le nombre des imprimés à établir pat 
les services ordonnateurs et d'alléger les opérations de recensement, est instamment 
recommandée aux ordonnateurs qui devront, en conséquence, s'efforcer de grouper 
au maximum la présentation aux Comptables des mandats qu'ils émettront au titre 
du mois de mars 1966. 

En ce qui concerne les traitements, salaires, faisant l'objet de mandats de 
paiement individuels, les ordonnateurs établiront obligatoirement un seul imprimé 
modèle B par service récapitulant tous les mandatements individuels. 

A. 2. 3. - NUMÉRO DE CODE DU SERVICE OU DE L'ÉTABLISSEMENT 

Pour assurer l'homogénéité des résultats, la répartition du personnel en • ser­
vices • sera effectuée conformément à la liste ty])e ci-dessous applicable pour tous 
les départements (sau[ la Seine) et toutes les communes (sauf Paris). La colonne de 
gauche de cette liste donne le numér o de code du service ou de l'établissement, attribué 
par 1'1. N. S. E. E. à l'occasion du présent recensement, à porter sur l'imprimé 
modèle B à l'em!'lacement réservé à cet effet. La Direction régionale de l'I. N. S. E. E. 
de Paris indiquera aux services de la Préfecture de la Seine, de la Préfecture de 
Police et ùe l'Assistance publique le numéro de code à porter sur l' imprimé de recen­
sement ainsi que les modalités de recensement des sapeurs-pompiers du régiment 
de Paris. 

Numéro 
de code. 

1 " SERVICES DÉPARTEME NTAUX 

1001 Personnel administratü; 
1002 Services sociaux et d'hygiène ; 
1003 Personnel tech nique et ouvrier ; 
1004 Personnel de service. 

Services à caractère industriel ou commercial exploités directement par la 
collectivité ou par l'intermédiaire d'uue régie n'ayant pas l'autonomie 
financière (service du bac ou de passage d'eau, etc.) : 

1005 - personnel administratif ; 
1006 - personnels technique et ouvrier; 
1007 - personnel de service. 

INS1'RUCnON 
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2• SERVICES COMMUNAUX Numéro 
de code. 

A. - Villes de 10.000 habitants et plus. 

1101 Servic.'es administratifs ; 
1102 Personnel d(l service ; 
1103 Services techniques ; 
1104 Services sociaux et d'hygiène (dispensaires, laboratoires, crèches, etc.)~ 
1105 Services vétérinaires ; 
1106 Régies des droits de place, halles et marchés; 
1107 Musées ; 
1108 Archive~ ; 
1109 Bibliothèques ; 
1 L 10 Ecoles nationales de musique et écoles des beaux·arts ; 
1111 Services d'inhumation; 
1112 Police muni<:ipale et rurale; 
1113 Services de protection contre l'incendie ; 
1114 Services des sports. 

!;ervices à caractère industriel ou commercial exploités directement par la 
collectivité ou par l 'intermédiaire d'une régie n'ayant pas l'autonomie 
financière (pompes funèbres, eaux, ordures ménagères, bains, douches, etc.) : 

1115 - personnel administr atif; 
1116 - personnels technique et ouvrier ; 
1117 - personnel de service. 

B. - Communes de moins de 10.000 habitants. 

1201 Personnel administratif; 
1202 Police municipale et rurale ; 
1203 Personnels technique et ouvrier ; 
1204 Personnel de service. 

3" ETABLlSSEMEl'ITS PUBLICS Di:PARTEMENTAUX OU COMMUNAUX 

AYANT L'AUTONOMIE FINANCIÈRE 

a) Etablissements d'hospitalisation, de sO'ins ou de cure publics. 

1301 Personnel administratif ; 
1302 Personnel médical ; 
1303 Personnel soignant ; 
1304 Personnel des services généraux (ouvriers, cuisiniers, etc.). 

b) Offices d'II. L. M. 
1401 Personnel administratif ; 
1402 Personnels technique (y compris les receveurs spéciaux) et ouvrier ; 
1403 Personnel de service. 

c) Bureaux d'aide sociale. 

1501 Personnel administratif ; 
1502 Personnels technique el ouvrier ; 
1503 Personnel de service. 

d ) Autres établissements pubLics 
(caisse des écoles, caisse de crédit municipal, etc.). 

1601 Personnel administratif ; 
1602 Personnels technique et ouvrier ; 
1603 Personnel de service. 
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4° RÉGIES DÉPARTEMENTALES OU COMMUNALES AYANT L'AUTONOMIE FINANCIÈRE 

Numéro (gaz, eau, électricité, transports en commun ; 
de code. en principe, ni pompes funèbres, ni ordures ménagères). 

17(}1 Personnel administratif; 

1702 Personnels technique et ouvrier ; 

17Q3 Personnel de service. 

5" SYNDICATS DE COMMUNES 

(pour l'application du statut général des personnels communaux, pour 
l'électrification, pour l'adduction et la distribution d'eau, pour les transports 
en commun, pour l'exploitation d'un service de pompes funèbres, pour 
l'enlèvement des ordures ménagères, etc.). 

1801 Personnel administratif ; 

18CQ Personnels technique et ouvrier; 

100·3 Personnels divers. 

CAS PARTICULIERS: 

a) Les établissements payant le personnel à la semaine, à la quatorzaine, â la 

quinzaine ... établiront l'imprimé modèle B pour la première semaine, la première 

quatorzaine, la première quinzaine... du mois de mars 1966. 

b) Lorsque les rémunérations des personnels sont imputées partie sur le budget 

propre d'un établissement public, partie sur le budget de l'Etat ou sur un budget 

départemental ou communal; il sera établi un état modèle A ou B pour chaque 

budget. Mais, en aucun cas, les personnels ne devront être l'objet d'un double 

compte à la rubrique des c agents effectuant un service à temps complet • ; 
ils seront dénombr-és: 

sur les lignes 1 et 2 c à temps complet ~ pour le budget qui supporte leur 
rémunération principale (si la détermination en ést impossible, sur le budget 
de l 'Etat ou, lorsque celui-ci n'entre pas en jeu, sur le budget du département 
ou de la commune) ; 

- sur les lignes c à temps incomplet ou intermittent • pour l'autre budget. 

c) Les personnels communaux des établissements d'enseignement seront recensés 
par les soins de la commune. 

A . 3. - Cas particulier des communes de moins de 2.000 habitants, 

A.3. 1. - RÈGLE GÉNÉRALE 

Pour les communes de moins de 2.00Q habitants de population totale (au recense­
ment de mars 1962), ainsi que pour les établissements publics et les régies dépendant 

de ces collectivités, le recensement ne portera que sur un dixième des communes do 

chaque département. 

Comme il a été indiqué ci-dessus (§ A .1.), chaque Ordonnateur remplira un 
imprimé modèle B par service. 

La liste des communes soumises au recensement sera établie pour chaque dépar­

tement par la Direction régionale de I'I. N. S. E. E., qui l'adressera, d'une part, aux 

Préfets, d'autre part, aux Trésoriers-Payeurs Généraux, en demandant à ces hauts 

fonctionnaires d'aviser respectivement les Ordonnateurs et les Comptables intéressés 
qu'ils auront à appliquer les dispositions de la présente instruction. 

INSTRUCTION 1 
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A. 3. 2. - EXCEPTIONS A LA RÈGLE 

a) Par exception à la règle énoncée au paragraphe A. 3'.1. ci-dessus, seront soumis 
au recensement les établissements hospitaliers (à l'exception de tous autres éta­
blissements publics) et les régies de gaz (à l'exce_ption de toutes autres régies) 
relevant des communes de moins de 2.000 habitants ne figurant pas sur les listes 
visées au paragraphe A.3.1. n sera également demandé aux Préfets et aux 
Trésoriers-Payeurs Généraux d'aviser respectivement les Ordonnateurs et les 
Comptables desdits établissements d'avoir à appliquer les dispositions de la 
présente instruction. 

b) Les établissements publics intercommunaux et les régies intercommunales seront 
recensés dans tous les cas, qu'ils groupent ou non des communes de moins de 
2.0{)0 habitants. 

B. - ETABLISSEMENT DE L'IMPRIME MODELE B 

Cc paragraphe tend à préciser les modalités ou les particularités d'établissement 
de l'imprimé modèle B. 

B .1. - Indication du service. 

Les services noteront très soigneusement, sans abréviation, l'intitulé preciS du 
se"ice, le département, ia ·commune, le numéro· de code à quatre chiffres du se.rvice 
ou de l'établissement tel qu'il figure dans la présente instruction au paragraphe A.2.3., 
la nature du budget supportant la dépense. 

B . 2. - Effectif du personnel au l " mars 1966. 

B . 2. 1. - A CENTS A RECEI'fSSR 

Les effectifs à prendre en compte sont, en principe, ceux ('Orrespondant à la 
date du l" mars 196& ; ils- doivent correspondre à ceux qui ont fait l'objet d'un 
mandatement· de traiteMent au titre du mois de mars, à l'exclusion des agents entrés 
au cours du mois (les agents mutés seront donc recensés par les services dont ils 
dépendaient au t··• mars 1966). 

Doivent ainsi être .. dénombrés tous les · agents exerçant un service à temps 
complet ou non et percevant une rémunération quelconque sur le budget des dépar· 
tements et des communes, sur les budgets propres des établissements publics dépar• 
tementaux, communaux et intercommunaux et sur les budgets des régies dl'partcmen­
tales, communales et intercommunales ayant l'autonomie financière. 

Sont exclus du recensement : 
- les titulaires de fonctions municipales électives : 
- les personnels des services concédés ou affermés ; 
- les personnels assurant un service occasionnel, tels que les portE-urs de dépêches, 

sonneurs de cloches, remonteurs d'horloges, colleurs d'affiches, etc., des petites 
tommunes: 

Les agents r6munérés sur des crédits de matériel ou de travaux doivent être 
dénomhrés, à l'exception des ouvriers des chantiers temporaires embauchés occa· 
sionnellement ou des personnes effectuant des travaux à domicile. 

Les cas principaux qui peuvent se présenter sont les suivants: 
- agents effectuant un service à temps com!)let : lignes 1 et 2 du tableau U ; 
- agents effectuant un service à temps partiel, c'est-à-dire dont la durée est 

inférieure à l'horaire normal et qui, par suite, ne perçoivent qu'une fraction du 
traitement ou du salaire correspondant à l'horaire normal : 
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- lignes 3 et 4 du tableau II, si la durée de travail est égale ou supérieure à 
trente-six heures ; 

- lignes 5 ct 6 du tableau II, si cette durée est inférieure à trente-six heures. 

Les personnes percevant une rémunération au titre du mois de mars 1966 mais 
autres que les agents en fonctions au t •• mars et qui, par conséquent, ne doivent 
pas être comptées daps l'efrectü à cette date, seront mentionnées globalement à la 
rubrique R. Tels sont, par exemple : les agents en congé de longue durée, les agents 
en cours de licenciement et percevant l 'indemnité correspondante, les conjoints 
percevant une fraction de la rémunération (allocations familiales par exemple), les 
instituteurs de l'Etat percevant dans certaines villes un complément de rémuné· 
ration, etc. Le nombre des agents en congé de longue durée doit être précisé dans 
l'emplacement prévu à cet effet sous la rubrique B. 

Toutefois, ainsi qu'il est précisé au paragraphe A.3. de la présente instruction, 
seules certaines communes de moins de 2.000 hnbitants de population totale sont 
soumise$ au recensement en ce qui concerne le budget communal. 

B.2 .2. - RÉPARTITION DES AGENTS PAR CATÉGORIES ET PAR SEXE 

La répartition en catégories des agents désignés au paragraphe B. 2.1. précédent, 
en fonctions au !"' mars 11166, s'effectuera comme suit dans le tableau II : 

- Colonnes 1 et 2. - Agents titulaires et stagiaires : agents nommés et titularisés 
dans un emploi permanent par décision de l'autorité investie du pouvoir de 
nomination (préfet, maire, président ou directeur de l'établissement, etc.) et 
agents devant normalement être titularisés en fin de stage. 

Distinguer : 
- Colonne 1. - Les agents affiliés à la C. N. R. A. C. L. ou dont l'affiliation 

est en cours de réalisation; 
- Colonne 2. - Les agents non affiliés à la C. N. R. A. C. L. 

- Colonnes 3, 4 et 5. - Agents non titulaires : tous agents autres que les « agents 
titulaires et stagiaires • définis ci-dessus, en particulier les personnels auxiliaires, 
temporaires, contractuels, vacateurs. 

Distinguer : 
- Colonne 3. ~ Les agents à rémunération mensuelle ; 
- Colonne 4. - Les agents payés à la vacation ou au forfait annuel ; 
- Colonne 5. - Les agents payés à l'heure. 

La détermination du sexe des agents à partir des états de paiement peut se 
faire en tenant compte : 
- du prénom (dans certains cas cela n'est pas suffisant) ; 
- des mentions : .M., Mme, Mlle ; 
- ou du premier chiffre du numéro d'immatriculation (à 13 chiffres) de la Sécurité 

sociale (1. Sexe masculin - 2. Sexe féminin). 

B.2.3. -CAS PARTICULIERS DIVERS 

a) Cas des fonctionnaires, agents et ouvriers rappelés sous les drapeaux ou maintenus 
au-delà de la durée légale à la suite de circonstances spéciales. 

En vue d'éviter les doubles comptes et de permettre une meilleure compa­
raison avec les résultats des recensements précédents, ces agents seront, par 
convention, recensés comme suit : 

1 NST:ItUC"rrON 
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Les services ou l'établissement les comptera dans l'effectif, des agents en 
fonctions au l " mars 1966 (lignes 1 et 2 du tableau ll) en indiquant en renvoi : 
c dont... agents rappelés ou maintenus sous les drapeaux :.. 

b) Agents en congé annuel ou en congé de maladie de courte durée. Ils sont 
considérés comme étant c en fonctions ~ (rubrique A). 

c) Fonctionnaires détachés, mis à la disposjtion ou en position analogue ; ces agents 
seront recensés au titre de l'Administration qui paye le principal du traitement. 

d) Fonctionnaires de l'Etat eriectuant des travaux pour le compte de collectivités 
locales, notamment instituteurs secrétaires de mairie, ingénieurs des Ponts el 
Chaussées ct du Génie rural. Ces agents (déjà recensés par ailleurs en tant que 
fonctionnaires de l'Etat et considérés à ce titre comme « agents effectuant un 
service à temps complet ~> seront, en ce qui concerne les collectivités locales, 
recensés comme « agen-ts effectuant un service à temps partiel ~. 

e) Autres cas : 

-- les médecins des hôpitaux exerçant à titre principal une activité pnvee ; les 
aumôniers et religieuses ne percevant qu'une indemnité compteront comme 
agents non titulaires à service incomplet. 

- on portera également à la rubrique B, s'il y a lieu, les personnes devant être 
laiss€es à l'écart du recensement conformément aux précisions données ci·dessus 
au paragraphe c B. 2.1. - Agents à recenser :. et qui se trouveraient figurer 
sur l'état de traitements et salaires établi pour mars 1966. 

L'ensemble des effectifs indiqués sur l'imprimé modèle B doit coïncider avec le 
nombre total des personnels figurant à l'état de traitements ou salaires établi pour le 
mois de mars 1986. 

B.3. - Effectif du personnel effectuant un service à temps complet 
en fonctions au 1" mars 1966. 

(Non compris les agents non titulaires payés à la vacation, 
au forfait annuel ou à l'heure.) 

Les agents figurant sur les lignes l et 2, colonnes 1, 2 ct 3, du tableau Il ci·dessus, 
seront répartis, dans le tableau III, suivant leur indice nouveau (ou réel) : il s'agit 

de l'indice qui a r-emplacé, depuis le r· janvier 1963, l'indice net et l'indice réel. 

B. 4. - Effectif des titulaires et stagiaires en fonct ions au 1"' mars 1966. 

Les agents figurant sur les lignes 1 et 2, colonnes 1 et 2, du tableau (J au recto 
(ou ligne 1, colonne Total, du tableau IID seront répartis dans le tableau TV, suivant 

le sexe et l'emploi, emploi défini dans les documents budgétaires. 

Dans le cas où le nombre d'emplois dépasserait 40, il faudra utiliser un ou 
plusieurs autres imprimés modèle B en ayant bien soin: 

a) De remplir le recto du premier imprimé (1. - Indication du service ; II. - Effectif 
du personnel au 1"' mars 1966; m. - Effectif du personnel effectuant un service 
à temps complet et en fonctions au 1"' mars 1966): tout le personnel figurera sur 
le recto de cc premier imprimé ; 

b) De barrer le recto des imprimés suivants; 

c) De remplir le verso de tous les imprimés (IV. - Effectif des titulaires et stagiaires 
en fonctions au l" mars 1966) ; 

d) De numéroter et d'agrafer ensemble tous ces imprimés. 
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CIRCONSCRIPTIONS TERRITORIALES DES DIRECTIONS REGIONALES 
DE L' INSTITUT NATIONAL DE LA STATISTIQUE 

ET DES ETUDES ECONOMIQUES 

DfRECTION 
régionale. ADRESSE 

Paris ............ 12, rue BouliUe (14') 

Bordeaux .. ... ... 41, rue des Sablières ........ . 

Clermont-Ferrand. 52, avenue de Royat, Chama· 
li ères. 

Dijon ........... Cité administrative Delaborde, 
avenue Albert-l". 

Lille ............ 12, rue du Bas-Jardin ........ . 
Limoges ......... 38, rue François.Chenieux .... . 
Lyon . . . . . . . . . . . . 55, rue de Bara ban (3') ...... . 

Marseille ........ 134, boulevard Michelet. .... . 

Montpellier ..... Cité Administrative, caserne 
Joffre. 

Nancy .... . ...... 2, boulevard Scarpone ....... . 

Nantes .......... 76, rue Desaix ........... .. . . 

Orléans 1'1 bis, rue Antoine-Petit ..... . 

Poitiers . . ...... . Quartier Dalesme, 14. boule-
vard Chasseigne. 

Reims ........... 1, rue de l'Arbalète ......... . 

Rennes ... ... .... 25, rue Brizeux ... . ......... . 

Rouen ... .. ...... Cité administrative Jeanne-
d'Arc, bou1evard Gambetta. 

Strasbourg ...... Cité Administrative, nte de 
I'Hôpital·Militaire. 

Toulouse ..... ... 32 bis, rue des Trente-Six-Ponts. 

TELEPHONE 

LECourbe 
46-10 

92-41-14 

93·87-50 

32·76.08 

53·25-02 

32·16-ll 

6()..35-41 

77-92-96 

72·59-24 

53·62-17 

7•4.11·04 

87-47·80 

41-04·32 

47-54.31 

40-83-11 

71-08·20 

34-14-63 

52-07-81 

CIRCONSCRlJ>TI()N 

Paris, Seine-et-Marne, Yvelines, Essonne, 
Hauts-de-Seir.e, Seine-Saint-Denis, Val­
de-Marne, Val-d'Oise. 

Dordogne, Gironde, Landes, Lot-et· 
Garonne, Basses-Pyrénées, Guadeloupe, 
Guyane, Martinique, Réunion. 

Allier, Cantal, Haute-Loire, Puy-de-Dôme. 

Côte-d'Or, Doubs, Jura, Nièvre, Haute­
Saône, Saône-et-Loire, Yonne, Belfort 
(Territoire de). 

Nord, Pas-de-Calais. 
Corrèze, Creuse, Haute-Vienne. 
Ain, Ardèche, Drôme, Isère, Loire, 

Rhône, Savoie, Haute-savoie. 
Basses-Alpes, Hautes-Alpes, Alpes-Mari· 

times, Bouches-du-Rhône, Corse, Var, 
Vaucluse. 

Aude, Gard, Hérault, Lozère, Pyrénées· 
Orientales . 

.Meurthe-et•Mosclle, Meuse, Moselle, Vos· 
ge s. 

Loire-Atlantique, Maine· e t · L o i re, 
Mayenne, Sarthe, Vendée. 

Cher, Eure-et-Loir, Indre, Indre-et-Loire, 
Loir-et-Cher, Loiret. 

Charente, Charente-Maritime, Deux­
Sèvres, Vienne. 

Aisne, Ardennes, Aube, Marne, Haute­
Marne, Oise, Somme. 

Côtes-du-Nord, Finistère, Ille-et-Vilaine, 
Morbihan. 

Calvados, Eure, Man<:he, Orne, Seine· 
Maritime. 

Bas-Rhin, Haut-Rhin. 

Ariège, .A!veyron, Haute-Garonne, Gers, 
Lot, Hautes-Pyrénées, Tarn, Tarn-et­
Garonne. 
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AITNISTERE DE L'INTERJEUR 

--... 
1 

Mllo.ïSTE.RE DES FINANCES 

REPUBLIQUE FRANÇAISE ET DES AFFAIRES ECONOI)(JQUES 
Dlt(CliON GE:NtRAlE 

DES COIIECTIVITU lOCAlES INSTITUT NATIONAl DE LA STAIISIIOU! 
fi DU fTUDES fCOHOMIOVf$ 

04partement: 

RECENSEMENT ANNUEL DES AGENTS DE L'ETAT 

ET DES COLLECTIVITES LOCALES AU 1•• MARS \966 

IMPRIME MODELE B 

Collectlvlt4t lou let, .. ablluemen" public. d4portementoux et communaux, r'vi .. d4partemantal" 
et communal" ayant l' autonomie flnancl~re. 

(/I.IXlftl d'ltablir le prisettt 6al, lire aoigM11SerM11t l'Instruction gi>u!ro.le ,.. 2.) 

l - INDICATION DU SERVICE 

(pour la Région parisienne, Indiquer le nouvea~< dtpaTientent) 

Commune: 

Sevlce ou Et.Qblissement : 
ldmomination complète smu obr4matl<>nl 

Jl:umbo de code du sorvlce ou de 1'4tabUINmenl : 
(voir paragraphe A.U. de l'lnttnlctloo aêl\trale , . 2) 

Nmture du buds:et supportant la déptnae (mettre "'" croi: dam la COl'• qtd cot~ofc,.r) 

Ne rien 4c:rlre 
dans cette colo1111e 

DF LU 
ç 1 

cc u 
~ 1 1 0 Buclgel du d~partemcnl 2 0 Etabllasem•nl public départemental (bl<dget propre d<O l'ttcblluement) u 0 8ud1et de lo commune 0 E:tablhument public communal (budgtl propre de l'~tobllu•ment) 8 

0 R•are d'parlementale ou communale ayant l'outonomle financière 

Déslsnatlon du Comptable asslgnataire ............... ...... . .. .................. . 

Dêsltnatlon et adresse aclmlnl$traUve de l 'OrdoMateur 

n. - EFFI!CTII' DU PERSONNEL AU l " MAR$ 1H6 

1 
1 

AGfNTS TITULAIRE$ n $JA.GIAIIES AG!NTS HON TINLAIRES 

OfS I GNA JI ON SfXE LIGNE Aff1114t NOft tftiljh TOTAL 
Ho C. N. t . A. C. L H o C.N.R.A.C.L 

A. rffi'IUI'IW"ttlon P•v'- i le v•c.erlon ' '"'". l'heur.. 
<• 1 1• 1 men~uelle. ou av forf•it ennwt. 

----
1 2 3 • 5 6 

A. - Personnel en fond1on au , ., rnars 1966 ' 

f Masculin 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1. A&ents effectuant u n !tn•ice ~ temps complet 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 Féminin 2 

JS ~. tl plut 
3 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

1 

1 

1 ~Masculin 
por umolftC 

Féminin 4 1 1 1 1 1 1 1 1 1 J 2 ......... ~~ .. ~ """') l ~ lemp.s 1ncomplct ou Inter· 
11/1/1/l/11 1 1 1 ! 1 

mllltnt ~Masculin 5 
monu do 36 h. . por nmchtt Féminin Ill/Ill/Ill 1 1 1 1 1 6 

1 

Il. PtrunnH rémunèr4:es au tltn de mart 1H6 autr" que loo ag ents •n fonctloM eu 1•' man 1966 ······-······ ........ 
dont agents en cong6 de lons ue durée 1 1 

Nombre total de personnes fJturent IUK états liquidatifs .... ................ ....................... .......... . ...................... 

ro) C. N. R. A. C. L. : Caisse naUonolc d e rtlraltes des agents des coUecUvit~s locales. 
'------· 

m. - EFFECTIF DU PERSONNEL EFFECTUANT UN SERVICE A TEMPS COMPLET, on fonctlont au 1" m•n 1966. 

:\on compris les agents non titulaires ~~ l la ncatlon, au forbit onnuel ou l l'lteurt. 
<Cc lobltow doit upr tndrt l'ttft<tif du llg"u 1 01 2, colonnu 1, 2 tl 3 dt< tcobleoac Il <1-dunu.> 

1 1 1 

1 1 J 
......... ... 1 1 

.. 1 1 

Of:SIGHA TION 
I II OI CES NO UVEAUX 1• 1 1 

--,OO--l--12-9~--,,-0--l -1-59~--,-~----,-~~--,-~----.-,,~--2-~--.-.-•• ~~.-~--.-.-W--~~---.-3-~--~~3-~--.-3-"--~3-~--.-~--~-~---l-7-~--~K-~-,-~--I-1•-· TOTAl 

TltulalreJ et stagiaires . .. .. 

Non tltul•lres l rémunéra· 
tlon mensuelle .... . .. . .. 2 

l----l- --·l----·l----·l---·l-----·l-----l-----1------l-----l------l- ---

(a) Il s'altlt des indi<es nouveaux (appelb aussi • Indices réels • l qul ont rempla~ lu Indices oeta et brui~ depul.s le l" janvier 1903. 

F • ol3{66 - Cil. 

-



3 

• 

• 

8 

9 

10 

Il 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

16 

19 

20 

21 

22 

24 

28 

27 

28 

20 

31 

----------·---·---- 32 

33 

-----·-······-----····---- 35 

37 

38 

39 

40 

-2:1-

rv. - EFFECTIF DES TITULAIRES ET STAOIAtltES on fonctlona ou l " mon ltu. 
(Co tobl<CU dOit Tfl"'tndrt f'<fft<tif du ligftU 1 <1 2, <OfOftMI 1 Of 2 du tabfOOU 1/,) 

OfSIGNAnON DES f.W'lOIS (~ llOM PM •~). 

Rcpor1 !s'Il y a litul 

----·------------·-----------·-··-··----
-----··------····-----·-·----·-- ........................ _ ............. _____ _ 

-----·-·---·---·-------·----·----··--··---·-·-·-·-········---·-
--------------·------··-·-·-·----·--·--·--------····---·--···---···-·--.............. .. 
---------·----·-·-·-·----------------·-----··----·····-----------------

·--·---·---··---·-----········ ····--·---···------·-------------·----·-----··--···----·----·-·----------------·--·-
............... ______________________________________________ , .. , ... ________ ..................................... . 

--------·----·--··----·---------·-·------------···--
----·- -·---------------------·----·--------

-----------------------------------·----··-----·----·--·· 
-----------·----------·-----·----

------- -·----------·---------·--·-----
............ _______ _ 

.-:-. -----------·-...-··------·-----·-·· 
-··--·------·------ ---------··---·-------··-------------·-
. ............................ ---·---------·---·----·---···---------.............. . 

-····------·--- ------·-·-----·--·-----·····-··--···----·------·---------·-·---··· 

----------·····--.................. ________ ....................................... ____ _ 

·---·--------·---···---···--------·····--·-·------·----·--·-----·--···-·--·---·-

---------·----·--·---·-----·----------------------···-··----··-·---------·-· .. -------
--·-·--------·--·-----·------------·-·------·--·-···------·---··-----

·--------·---·---··-·-··-------·--------
- ---·------·--·---------·-·--------·--·-
-··-·-·-·--·----------·------·----·--··-----·-------
______ ................................ -·----·----·--------·---·------

..... 

TOTAL (ou Il reporter! 

HfECIIf 

UGHf 

Toh 1. 

2 

s 

a 

10 

11 

12 

13 

1$ 

18 

17 

18 

21 

22 

28 

27 

28 

30 

31 

37 

38 

39 

NOTA. - Sl les 40 lignes de ec tableau JV s'œv~rent insuftisan h!5. utilisêr un ou pJusJeurs au tru jmpr1méa modèJa B. Num~roter ct agrafer ensemble lous cts imprim4t : 
nul, le premier Imprimé un rempli au recto. 

Vu : Lt Comptublc 4SJigftotairc dt.s potcmtnu, L'OTdonnateur, 


